
Paris, le 29 juin 2004
RELEVE DE DECISIONS ET DE PROPOSITIONS DE 
L’ASSEMBLEE GENERALE

DES 22, 23 ET 24 JUIN 2004

Membres présents : 

ARANDEL Yves – ASTRE Jean-Yves – BABARCZI Marlène – BARBEROUSSE Pierre – BARBOUX Loïc – BARGIGLI M.-Jeanne – BARTOLO Charles – BENYAMIN Pierre – BES Pierrette – BIGAUD Magda – BIHR Christiane- BINIAKOUNOU Bernadette – BLANCHARD Michel – BONNEFOND Gérard – BONNEL Nicole – BORRIONE J.-Claude 
BOURGES Thierry – CARDI Catherine – CARLIEZ J. Louis –

CHAIGNEPAIN M.-France – CHAPUIS A.-Claude – DALMAR Yves – DAUCE Noël –

DAVID Mireille – DECAESTEKER Stéphane – DELHAYE Monique – DOHEN Brigitte –

ESCANDE Guy – FRANCOZ Corinne – FRANCHESCHETTI Michel - GHROUM Josiane GIRAUD Evelyne – GORINA Chantal – GOSSET Gérard – HEL M.Claire – 
HERGOTT Thérèse – HUGUET Monique – JACOB Christine –JOLIOT Maryse – 
JUBERT M. Jeanne – KAYSER Jacqueline – KOWAL Claude – LABALETTE Carole – LAVRILLOUX Roseline – LE MAGUET M. Thérèse – LECERF M. Chantal –
LORRAIN Annie – MACE Brigitte – MANNIK Isabelle – MANTEL A. Catherine – MARQUIS Françoise – MARTINAIS Alain – MARTINS Joao - MASQUELIER Guy – MAUPIN Michèle – MEGNIN Florence – MERIQUE Laurent – MERLE Sylvie – 
MICHEL Danielle – MOMEIN André – MONTERO Jean - MONTOUSSE Jacques – MOREAU Mario – NADOULEK Eve – NOYERE Christian – PATRZALEK Christan – PERTUZE Corinne – PESCHET Cécile – PICQUET Alain – PIGERE Sylvette – 
QUEREL Claudine –RAPENNE Lydie –RENOUX Bernard – REY Mireille – RICHARDEAU Didier – SAURI Christiane – SAUVAGE Marguerite – TILLOY J.Michel – VIALLE Brigitte – VILAIN Michel – VILLANOVA Patricia – VINCENT Catherine – VOLLE Lucien - VROLAND Franck – VUILLAUME Véronique 

Absents excusés : BUTTET François – DUFOUR Danielle – FRATTESI Suzanne –

                             PASTOR Thierry – RENAUD Geneviève – REYNES Olivier-Antoine – 

                             RICHARDEAU Didier
A l’ouverture de l’Assemblée Générale, 84 délégués sont présents sur 91 délégués élus ou désignés, le quorum est atteint et l’Assemblée Générale peut délibérer valablement.
Le Président propose d’étudier l’ordre du jour.

L’ordre du jour modifié est adopté à l’unanimité.
DECISIONS
POINT N° 1
APPROBATION du PROCES-VERBAL de l’ASSEMBLEE GENERALE des
11, 12 et 13 JUIN 2003.

Décision N° 1

Le Procès-Verbal de l’Assemblée du 11 au 13 juin 2003 est adopté à l’unanimité des 84 membres présents, après intégration des modifications remises et faites par les participants.
POINT N° 4
RAPPORT MORAL de GESTION DU CONSEIL d’ADMINISTRATION
Décision N° 2

Le rapport moral de gestion du Conseil d’Administration sur la vie institutionnelle est adopté à l’unanimité des 84 membres présents.

POINT N° 7
EXERCICE BUDGETAIRE 2003
Décision N° 3 : Approbation des comptes de l’exercice 2003
L’Assemblée Générale, après la lecture du rapport de Gestion Financière du Conseil d’Administration et du rapport général du Commissaire aux Comptes, approuve à l’unanimité  des 84 délégués présents les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2003 qui se  terminent par un excédent de 308 403,83 euros.

Décision N° 4 : Quitus au Conseil d’Administration
L’Assemblée Générale donne quitus, à l’unanimité des 84 présents, au Conseil d’Administration pour sa gestion au cours de l’exercice 2003
Décision N° 5 : Affectation des résultats 2003
L’Assemblée Générale décide à l’unanimité des 84 présents, l’affectation du résultat de l’exercice 2003 dans les Fonds Propres à la ligne « Réserves » pour la somme de 
308 403,83 €

POINT N° 8
RAPPORT du COMMISSAIRE aux COMPTES :

Décision N° 6
L’Assemblée Générale des 22 au 24 juin 2004, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux Comptes, prend acte, à l’unanimité des 84 membres présents, qu’il n’y a pas eu de convention réglementée en 2003.
POINT N° 9
EXERCICE BUDGETAIRE 2004 ET 2005

Décision N° 7 : Budget prévisionnel
L’Assemblée Générale décide à l’unanimité des 84 membres présents, conformément à l’article 33 des Statuts que l’adoption du budget prévisionnel est du ressort du Conseil d’Administration.
Décision N° 8 : Prestations complémentaires au Fonds de Solidarité
Conformément au Règlement Mutualiste Troisième Partie « Règlement du Fonds de Solidarité », après examen des éléments envoyés, l’Assemblée Générale des 22 au 24 juin 2004, renouvelle, à l’unanimité des 84 présents (78 : Pour, 6 : NPPV), les prestations  complémentaires pouvant être attribuées exceptionnellement aux membres participants au régime maladie-chirurgie, à savoir pour l’année 2005 :
· Une participation de la mutuelle aux frais de dossier constitutif d’une demande de prêt pour l’habitat

· Une participation aux frais d’obsèques

· Une aide lors de la naissance ou l’adoption d’un enfant

· Une participation au cautionnement de prêt à l’habitat 
L’Assemblée Générale renouvelle le mandat au Conseil d’Administration pour leur mise en œuvre.

Ces aides sont attribuées par le Fonds de Solidarité qui est abondé d’un montant fixé chaque année par décision de l’Assemblée Générale (voir la délibération sur la dotation du Fonds de Solidarité)

Décision N° 9 : Dotation du Fonds de Solidarité
Conformément à l’article 23 des Statuts, et après examen des éléments présentés et débattus en séance, l’Assemblée Générale réunie les 22 au 24 juin 2004 a adopté à l’unanimité des 84 présents (78 : Pour, 6 : NPPV), le fonds de solidarité d’un montant global de 87 760 €

Cette somme se décompose comme suit : 
-    Dotation globale du Fonds de Secours Exceptionnel : 20 250 € pour l’année 2005.
Le montant maximum pouvant être attribué à un membre participant est de 450 € pour l’année 2005.

· Dotation globale pour la participation aux frais de dossier constitutif de demandes de prêt pour l’habitat : 3950 € pour l’année 2005.

· Dotation globale pour la participation aux frais d’obsèques : 31 320 € pour l’année 2005.

Le montant maximum de participation aux frais d’obsèques pour un membre participant ou un ayant droit de moins de 65 ans est de 1 566,00 € pour l’année 2005. (prévision augmentation du P.M.S.S. de 2 %)

· Dotation globale pour la participation à une prime de naissance et/ou d’adoption : 32 240 € pour l’année 2005.

Le montant maximum de participation à la prime de naissance et/ou d’adoption pour un membre participant est de 248,00 € par enfant. (prévision augmentation du P.M.S.S. de 2 %)

L’Assemblée Générale après en avoir débattu, décide à l’unanimité de fixer le plafond de l’aide par dossier à 450,00 € au lieu de 382,00 € pour effet au 1er juillet 2004.

POINT N° 10
APPROBATION DES MODIFICATIONS DES STATUTS ET DU REGLEMENT MUTUALISTE

Décision N° 10 : Approbation article par article des Statuts
L’Assemblée Générale réunie du 22 au 24 juin 2004 approuve à l’unanimité la modification de l’article 6 des Statuts.

L’Assemblée Générale approuve à la majorité renforcée (78 : Pour, 6 : Contre) la modification de l’article 26 des Statuts.
L’Assemblée Générale approuve à l’unanimité la création d’un chapitre IV : « Organisation des Sections de Branche de la Mutuelle » dans les Statuts.
Décision N° 11 : Approbation des Statuts
L’Assemblée Générale réunie les 22 au 24 juin 2004, après un vote article par article, approuve à la majorité renforcée (78 : Pour, 6 : Contre), l’ensemble des Statuts modifiés.
POINT N° 11
MODIFICATION DES COTISATIONS ET DES PRESTATIONS 2004 – 2005

Décision N° 12 : Création d’une garantie Maladie-Chirurgie hors A.N.P.E.

L’Assemblée Générale ratifie à la majorité renforcée des 83 présents (78 : Pour et 5 : NPPV), la mise en place d’une garantie Maladie-Chirurgie avec une tarification adaptée pour les personnels hors A.N.P.E., conformément à la décision du Conseil d’Administration.
Décision N° 13 : Cotisations Maladie-Chirurgie 

L’Assemblée Générale approuve à l’unanimité des 83 présents, de ne pas augmenter les cotisations au 1er juillet 2004 et mandate le Conseil d’Administration pour décider à la majorité renforcée des 2/3 les augmentations nécessaires avec effet au plus tôt le 1er janvier 2005.

Décision N° 14 : Création Commission DOM
L’Assemblée Générale donne mandat à l’unanimité des 83 membres présents au Conseil d’Administration pour créer une Commission DOM chargée, à partir des prestations et services proposés aux adhérents en Métropole, d’étudier et de faire des propositions tarifaires offrant les mêmes garanties aux adhérents des DOM.

Ces propositions sont à remonter au Conseil d’Administration pour décisions.

La Commission DOM est composée des délégués suivants : 

· Catherine VINCENT

· Mario MOREAU

· Stéphane DECAESTEKER
Décision N° 15 : Création de nouvelles prestations

En attente des décisions gouvernementales sur le refonte de notre système d’assurance-maladie, l’Assemblée Générale des 22, 23 et 24 juin 2004 donne mandat au Conseil d’Administration pour étudier et mettre en œuvre à la majorité renforcée des 2/3, éventuellement les  améliorations et /ou les créations de prestations et de services, notamment dans les DOM, une fois les choix gouvernementaux arrêtés.
Cette délibération est adoptée à l’unanimité des 83 présents.

Décision N° 16 : Délégation de pouvoir au Conseil d’Administration

L’Assemblée Générale, réunie du 22 au 24 juin 2004, conformément à l’article 24 des Statuts, délègue à l’unanimité des 83 présents (78 : Pour, et 5 : NPPV) ses pouvoirs au Conseil d’Administration pour l’année 2004 – 2005 afin de déterminer les montants ou taux des cotisations et de prestations dans les conditions prévues à l’article 3-1 du Règlement Mutualiste (Première Partie)

Décision N° 17 : Délégation exceptionnelle de pouvoirs
L’Assemblée Générale, réunie du 22 au 24 juin 2004, donne mandat, à l’unanimité des 83 présents, au Conseil d’Administration et au Bureau pour entreprendre et mettre en œuvre toutes les dispositions nécessaires à la vie de la Mutuelle, au regard des évolutions de l’environnement de la Mutuelle (réformes de l’Assurance Maladie, nouveau garant et nouveau prestataire).

Les modalités de vote seront prises en fonction des domaines statutaires (majorité simple ou renforcée)
CONVENTION DE SUBSTITUTION, CONVENTION DE GESTION, CONTRATS

Décision N° 18 : Changement de prestataire pour les garanties prévoyance
Prenant acte de la décision A.G.2..R. de résilier le contrat Prévoyance, l’Assemblée Générale se prononce à l’unanimité des 83 membres présents pour la conclusion d’un contrat Prévoyance (Incapacité-Invalidité, Décès, Rente-Education, Dépendance) avec l’U.N.P.M.F. (Union Nationale Prévoyance Mutualité Française) à compter du 1er octobre 2004 pour les nouveaux adhérents et à compter du 1er janvier 2005 pour le transfert des adhérents actuels au contrat AGRR-P.

L’Assemblée Générale mandate le Président pour effectuer tous les actes réglementaires et contractuels nécessaires à la conclusion de ce contrat.
Décision N° 19 : Résiliation de la convention de substitution avec PRIMAMUT 
Conformément à l’article 6-II-A de la convention de substitution du 30 octobre 2002, entre PRIMAMUT et MUTACMA, obligation nous est faite d’informer le Président de PRIMAMUT du projet de résolution ci-dessous qui sera soumis à l’Assemblée Générale de MUTACMA des 22, 23 et 24 juin 2004 : 
« L’Assemblée Générale réunie ce jour décide de mettre fin à la convention de substitution du 30 octobre 2002 entre PRIMAMUT et MUTACMA, à compter du 31 décembre 2004 à minuit ».
Cette délibération est adoptée à l’unanimité des 83 présents.
Décision N° 20 : Désignation d’un nouveau substituant et prestataire : MNAM

L’Assemblée Générale des 22, 23 et 24 juin 2004 se prononce pour la conclusion d’une convention de substitution et des contrats de gestion avec la M.N.A.M. (Mutuelle Nationale Aviation Marine) à compter du 1er janvier 2005.
L’Assemblée Générale mandate le Président de la Mutuelle pour effectuer tous les actes réglementaires et contractuels nécessaires à la conclusion de cette convention de substitution et des contrats de gestion.

L’Assemblée Générale habilite le Président pour signer au nom de la Mutuelle cette convention de substitution (conformément à l’article 40 des statuts), ainsi que les contrats de gestion. 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité des 83 présents.

Décision N° 21 : Adhésion à des Unions de Mutuelles

L’Assemblée Générale des 22, 23 et 24 juin 2004 donne mandat à l’unanimité des 83 présents au Conseil d'Administration et au Bureau pour adhérer à une ou plusieurs Unions de mutuelles. 
L’Assemblée Générale mandate le Président de la Mutuelle pour effectuer tous les actes réglementaires et contractuels nécessaires à cette adhésion.
Décision N° 22 : Adhésion à une Fédération : la FNMF

L’Assemblée Générale des 22, 23 et 24 juin 2004 donne mandat à l’unanimité des 83 présents au Conseil d'Administration et au Bureau pour adhérer à une Fédération, la F.N.M.F.

L’Assemblée Générale mandate le Président de la Mutuelle pour effectuer tous les actes réglementaires et contractuels nécessaires à cette adhésion.

Décision N° 23 : Motion sur la réforme de l’assurance-maladie

Cette motion est adoptée à l’unanimité

Décision N° 24 : Pétition au Président de la République et au Premier Ministre contre la

réforme de la Sécurité Sociale

Cette pétition est votée à l’unanimité et sera proposé à la signature de tous les adhérents et tous les autres mutualistes

Décision N° 25 : Charte des élus mutualistes
L’Assemblée Générale réunie les 22, 23 et 24 juin 2004, approuve à l’unanimité des 83 présents la Charte des élus mutualistes, conformément au document étudié en séance
Décision N° 26 : Election des administrateurs
Conformément à l’article 23 des Statuts, l’Assemblée Générale procède à l’élection des membres du Conseil d’Administration.

Avant l’ouverture des travaux de l’Assemblée Générale, le Président de la mutuelle a enregistré les candidatures au Conseil d’Administration.

Et comme le prévoit l’article 26 des Statuts modifié par l’Assemblée Générale des 22, 23 et 24 juin 2004, l’Assemblée Générale élit au scrutin uninominal à deux tours les 23 membres du Conseil d’Administration. Simultanément, elle élit les 23 membres suppléants.

Le Président remet les bulletins de vote à l’ensemble des délégués présents et les appelle à voter à bulletin secret.
Après dépouillement par les quatre scrutateurs, le Président proclame les résultats qui suivent : 

· BABARCZI Marlène, 66 voix élue
· BARBOUX Loïc, 74 voix élu

· BARTOLO Charles, 70 voix élu

· BIGAUD Magda, 71 voix élue
· BINIAKOUNOU Bernadette, 74 voix élue
· BORRIONE Jean-Claude, 75 voix élu

· DALMAR Yves, 73 voix élu

· DAUCE Noël, 74 voix élu

· DELHAYE Monique, 75 voix élue
· DURA-BARGIGLI, 77 voix élue
· ESCANDE Guy, 76 voix élu

· GHROUM Josiane, 72 voix élue
· HEL Marie-Claire, 79 voix élue
· HUGUET Monique, 74 voix élue
· KOWAL Claude, 71 voix élu

· LECERF Marie-Chantal, 80 voix élue
· MANNIK Isabelle, 74 voix élue
· MICHEL Danielle, 74 voix élue
· MERIQUE Laurent, 79 voix élu

· MONTOUSSE Jacques, 75 voix élu

· NADOULEK Eve, 75 voix élue
· VINCENT Catherine, 69 voix élue
· TILLOY Jean-Michel, 62 voix élu

Après ce premier vote, les délégués présents élisent les administrateurs suppléants.
Après dépouillement par les quatre scrutateurs, le Président proclame les résultats qui suivent :

· ARANDEL Yves, 75 voix élu

· ASTRE Jean-Yves, 75 voix élu

· BLANCHARD Michel, 75 voix élu

· CARLIEZ Jean-Louis, 75 voix élu

· DAVID Mireille, 79 voix élue
· DECAESTEKER Stéphane, 71 voix élu

· DOHEN Brigitte, 75 voix élue
· GORINA Chantal, 76 voix élue
· KAYSER Jacqueline, 75 voix élue
· LORRAIN Annie, 79 voix élue
· MACE Brigitte, 78 voix élue
· MARQUIS Françoise, 75 voix élue
· MAUPIN Michelle, 79 voix élue
· MERLE Sylvie, 75 voix élue
· MOREAU Mario, 70 voix élu

· NOYERE Christian, 74 voix élu

· PESCHET Cécile, 75 voix élue
· RENOUX Bernard, 75 voix élu

· REY Mireille, 75 voix élue
· SAURI Christiane, 75 voix élue
· VIALLE Brigitte, 75 voix élue
· VROLAND Franck, 75 voix élu

· VUILLAUME Véronique, 75 voix élue
PROPOSITIONS
Proposition N° 1 : Elargissement de la participation de l’A.N.P.E. à la vie mutualiste

Les délégués ont exprimé leur volonté d’obtenir de la Direction Générale A.N.P.E. un élargissement de l’assiette servant au calcul des 25 % de la subvention accordée à MUTACMA pour la garantie Maladie-Chirurgie.
Une autre demande, a été avancée sur le statut de l’élu mutualiste avec des droits y afférents (ex. : ADASA).

Dans l’attente et vu le changement de prestataire pour le régime maintien du revenu obligatoire, nous risquons de voir augmenter considérablement nos charges de travail et demandons en conséquence que la Direction Générale A.N.P.E. nous alloue des moyens supplémentaires.

Un autre point a été souligné au représentant de la Direction Générale afin qu’il n’existe plus de dichotomie entre les dossiers des régimes obligatoires et facultatif pour un même agent en arrêt de travail.

D’autre part, nous avons exprimé notre volonté de participer aux travaux confiés à l’observatoire des conditions de travail.

Proposition N° 2 : Rapport de la Commission Fonds de Solidarité

Un administrateur souligne l’importance de respecter le Règlement Mutualiste qui précise que le Président du Fonds de Secours Exceptionnel, en lien avec le rapporteur de la Commission, doit présenter un rapport faisant apparaître la pleine activité du Fonds de Solidarité.
Proposition N° 3 : Référentiel MUTACMA

Les délégués, nouvellement élus, ont exprimé le besoin d’être doté immédiatement du référentiel MUTACMA actualisé, sans attendre la formation des élus en octobre 2004.

Proposition N° 4 : Comparatif entre mutuelles aux délégués
Les délégués souhaitent que l’étude comparative entre mutuelles soit réactualisée et leur soit transmise. Cette comparaison sera à utiliser en conformité avec les règles du code de la consommation.
Proposition N° 5 : Création d’un répertoire des prestations et services
Les délégués demandent, qu’en plus de notre intercalaire à insérer dans les agendas A.N.P.E. qu’un support puisse être remis à tous les délégués qui reprennent l’ensemble des garanties et services avec leurs tarifications pour servir d’outil de communication aux délégués.

Proposition N °6 : Place des services aux adhérents
Certains délégués demandent une étude sur l’intérêt et l’investissement que représentent pour nous les services autres que les garanties Maladie-Chirurgie, à nos adhérents.

Il est proposé d’étudier avec l’ADASA quelle réponse globale peut-être apportée aux questions sociales.

Proposition N° 7 : Présentation du rapport financier de la trésorière

Les délégués suggèrent d’isoler les informations concernant les garanties prévoyance (cotisations et prestations) en fin de présentation du rapport, et que certains postes soient affinés en terme de présentation.
Proposition N° 8 : Professionnalisation et emploi

Certains délégués suggèrent face à la montée en charge des adhérents et à la nécessité de professionnaliser notre travail mutualiste l’embauche d’un troisième salarié.
Proposition N° 9 : Politique de placements
Certains délégués demandent de mieux définir notre politique de placement en fonction d’une déontologie mutualiste en y associant des placements éthiques.

Proposition N° 10 : Marge de solvabilité
Certains jugent que le rapport remis sur la marge de solvabilité mériterait d’être accompagné d’une note synthétique et pédagogique.

Proposition N° 11 : Nouveau plan comptable
Les délégués ont souhaité être destinataires des clés de répartition, calculés par l’A.G.2.R., pour les charges par destination.
Le Commissaire aux Comptes trouve la demande pertinente et s’engage à nous les fournir même si ce n’est pas une obligation comptable.

Proposition N° 12 : Meilleur implication des délégués dans la vie de la mutuelle

Le Président propose d’envoyer systématiquement les relevés de décisions aux délégués en rappelant que ces décisions sont confidentielles.
Ces décisions serviront d’argumentaire pour leur permettre de communiquer sur la vie de mutuelle auprès des adhérents et aussi pour être mieux outillés pour la préparation des Assemblées Générales.

Proposition N° 13 : Etude des propositions émises par les différentes listes
Certains délégués demandent que soient mis à l’étude les propositions émises par les différentes listes, lors de la campagne électorale.
Le Vice-Président,
Le Président,

Charles BARTOLO
Jean-Michel TILLOY
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